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Neuville de Poitou est une commune de plus 5300 
habitants du centre ouest de la France située dans le 
département de la Vienne en région Nouvelle Aquitaine.

Depuis 2016, un an avant l’entrée en vigueur de la loi 
Labbé, la municipalité a fait le choix d'appliquer le zéro 
phyto sur tout son territoire. Il a donc fallu revoir nos 
méthodes d’entretiens et de créations de nos espaces verts 
: 

• Mise en place d'un plan de gestion différenciée, qui a 
permis de gérer l’entretien des espaces verts en fonction 
de leurs zones (tonte régulières, tonte tardives et 
fauchage en respectant la période de pollinisation et le 
cycle de vie des insectes), enherbement de trottoirs et 
allées.

• Sensibilisation de la population, via par exemple des 
journées organisées de participation citoyenne qui 
proposent aux Neuvillois de se rassembler pour 
désherber et nettoyer les rues de Neuville.
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• Plantations d'arbres fruitiers et de 
haies avec les élèves des écoles 
élémentaires entourées par l’équipe 
technique des espaces verts. 

• Plan pluriannuel de plantations 
d'arbres, avec un engagement fort : 
« pour 1 arbre mort ou arraché, 2 
arbres replantés ». Ce plan a permis 
aujourd'hui d'avoir plus de 1 500 
plantations d'arbres et arbustes. Des 
arbres sont également plantés tous 
les ans dans le cadre d’un 
programme « Arbres à bébé » qui 
prévoit que chaque enfant né dans la 
commune voit un arbre planté avec 
une plaque à son nom. 
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• Réunion publique pour mettre en place des 
conventions « pieds de mur fleuris », qui 
proposent aux habitants qui le souhaitent de 
disposer du trottoir devant chez eux pour les 
fleurir. Des sachets de graines sont offerts 
en contrepartie de la signature d'une charte. 
Ce projet a été porté par un service civique.

• Du changement dans le fleurissement : plus 
de plantations d'annuelles et de 
bisannuelles, tous les massifs ont évolué sur 
la plantation de mélanges de vivaces sur 
paillage en brf (bois raméal fragmenté), ce 
qui limite l'arrosage et le développement 
des herbes indésirables. Le fleurissement est 
complété par la mise en place de pieds de 
mur fleuris, jachères et la plantation 
mécanisé de bulbes dans certaines zones 
enherbées (rond-point, jardin public, 
massifs).
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• Végétalisation du cimetière, fleurissement des 
pieds de murs et des inter tombes , enherbement 
des allées et prochainement implantations de 
plants de vivaces.
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• Mise en place de l'éco pâturage pour l'entretien 
de la station d'épuration et de lagunes.
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